
Réduction significative des émissions de gaz à effet de serre 
Production 100% française

VOS BIODÉCHETS ONT DE LA RESSOURCE !
Depuis plus d’un an, les biodéchets collectés sur Breuschwickersheim sont traités localement dans l’unité
de méthanisation Méthamusau à Oberschaeffolsheim pour produire en continu du biométhane (ou gaz
vert), 100% local et renouvelable.
Grâce à votre implication, depuis le 1er janvier 2023, plus de 17,43 tonnes de déchets alimentaires
ont été ramassées à Breuschwickersheim, ce qui représente environ 15kg/habitant !
Merci pour votre participation.

Injecté directement dans le réseau gaz naturel à partir du site de production, le biométhane est une
réponse concrète aux enjeux environnementaux et un pas significatif vers l’autonomie énergétique de
notre territoire :

Aucune pollution environnementale, visuelle ou sonore liée à sa production et à son transport.
Les équipements gaz naturel sont 100% compatibles gaz vert, aucune modification de l’installation gaz n’est donc à prévoir pour
disposer d’un mode de chauffage vertueux et bas-carbone !
Si vous souhaitez opter pour cette énergie verte, il vous suffit de souscrire une offre gaz vert (5%, 10% ou 100%) à prix indexé ou
fixe auprès du fournisseur d’énergies de votre choix.
Pour découvrir les différentes offres et les comparer en toute transparence, le médiateur national de l’énergie met à votre
disposition un outil neutre et indépendant : www.energie-info.fr

Chères habitantes et chers habitants,

Je suis ravie de m'adresser à vous, en ce début du mois de novembre, pour partager une excellente
nouvelle  concernant notre cher village. Après de longs mois d'attente dus à des aléas extérieurs, je suis
heureuse de vous annoncer que les travaux de construction de la salle polyvalente, ainsi que du
nouveau périscolaire qui lui sera accolé, ont enfin débuté, comme vous montre la photo ci-dessus. 
Cette réalisation tant attendue marquera un tournant dans notre village, offrant de nouveaux espaces
pour nos enfants et un lieu de rassemblement pour tous.
Alors que nous entrons dans la période de Noël et des fêtes de fin d'année, je souhaite encourager

NON, LE MUHLBACH N’A PAS ÉTÉ POLLUÉ
Vous avez été nombreux à vous émouvoir
début octobre des traces vertes
fluorescentes apparues dans le Muhlbach. 
Il s’agissait en fait d’une recherche de fuite
par les services de l’EMS, qui ont
endommagé une canalisation non
répertoriée, alors qu’ils creusaient une
fouille de plantation d’un arbre. 
Le produit utilisé est de la Fluorescéine, un
colorant traceur de référence pour une
recherche de fuite dans les canalisations.
Ce produit n’est aucunement toxique. Ce
traceur peut ainsi être employé dans les
eaux souterraines sans précaution
particulière.

TAILLEZ VOS HAIES ! LES TROTTOIRS DOIVENT
RESTER ACCESSIBLES…

Au vu des réclamations
de plusieurs habitants
dans différents quartiers
du village, merci à tous de
procéder à la taille de vos
haies et arbustes qui ne
doivent pas empiéter sur
le domaine public. 
En effet, les trottoirs et
voies de circulation
doivent rester accessibles
aux piétons, personnes à
mobilité réduite et
poussettes.
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chacun d'entre vous à participer à l'embellissement de notre village. Décorez et illuminez vos maisons et jardins pour que l'ambiance
chaleureuse de ces fêtes se répande dans chaque rue. Cela contribuera non seulement à égayer notre village, mais aussi à élever le
moral de tous.
N'oublions pas de profiter des nombreux marchés de Noël, des animations et illuminations magiques dans les villes et villages aux
environs. C'est une excellente occasion de créer des souvenirs en famille, de découvrir des trésors artisanaux locaux et de partager la
magie de la saison avec nos proches.
Ensemble, faisons de cette fin d'année un moment inoubliable, empreint de solidarité et de chaleur. Notre village est plus vivant que
jamais, et c'est grâce à chacun d'entre vous. 
Votre Maire, Doris TERNOY



L’EMS lance l'application gratuite Vitaboucle

Développer la pratique sportive et l'activité
physique tout en alliant la découverte du territoire
et les sites remarquables des 33 communes, telle
est l'offre de l'application
"Vitaboucle " disponible pour toutes et tous.
Des parcours de 6 à 9 km sont proposés sur
différentes communes du territoire de
l'Eurométropole de Strasbourg pour vous
permettre de vous dépenser au rythme de circuits
agréables.
Ce maillage du territoire est aujourd'hui accessible
via l'application " Vitaboucle ".
Près de 40 circuits représentant 300 km de
parcours jalonnés passent à l'ère numérique.
Marcher, courir, découvrir, performer, sportif-ve,
seule ou en famille ?

demandes de versement d'une somme
ne dépassant pas le montant de 5 000 €;
demandes liées aux troubles anormaux
du voisinage ;
demandes relatives au bornage, au
curage de fossés et canaux, aux
distances de plantations ou à l'élagage
d'arbres.

LA TENTATIVE DE RÉSOLUTION AMIABLE
DEVIENT OBLIGATOIRE POUR CERTAINS

LITIGES
Depuis le 1er octobre 2023, la tentative de
résolution amiable devient obligatoire, pour
certains litiges, avant de saisir le tribunal.
Une obligation prévue par le décret du 11
mai 2023, qui concerne les :

Coordonnées du conciliateur de justice: 
M. Guy PFEIFFER, Tél. 06 33 62 73 86 -
guy.pfeiffer@conciliateurdejustice.fr

Un rappel important : il est strictement interdit de stationner en dehors des cases
prévues. Que ce soit dans notre rue principale, mais également dans toutes les autres
rues où se trouvent des cases. 

En effet, stationner votre véhicule sur un trottoir est formellement interdit et puni par l’infraction
de “Stationnement très gênant". Récemment, la gendarmerie a sanctionné à
Breuschwickersheim 22 infractions de stationnement hors case, avec des amendes allant jusqu’à
135 euros.
Lorsqu'il y a des emplacements désignés, le code de la route impose d’utiliser ces espaces
de manière adéquate. Aucune roue ne doit déborder sur le trottoir, même s'il est large.
Pour le bien-vivre ensemble et le partage des voies entre les différents usagers, merci de veiller
au respect de toutes les règles relatives au stationnement.

CHERS ENFANTS (SAGES), COMME L’AN
DERNIER LA BOITE AUX LETTRES DU PÈRE
NOËL SE TROUVERA DEVANT LA MAIRIE

Du 24 novembre au 10 décembre 2023, vous
pouvez y déposer votre lettre en précisant
l’adresse suivante :

Père Noël,
1 rue du Ciel Étoilé

Pôle Nord
Passé le 10 décembre, le Père Noël n'aura
plus le temps, il va emballer les cadeaux
avec ses lutins et préparer sa tournée. Pour
que le Père Noël puisse vous répondre
n'oubliez pas d'indiquer votre nom, prénom
et adresse.

LE STATIONNEMENT DANS NOS RUES

SI VOUS EN ÊTES DEPOURVU, DEMANDEZ VOTRE BADGE D’ACCÈS À LA
DÉCHÈTERIE DE BREUSCHWICKERSHEIM EN LIGNE SUR

MONSTRASBOURG.EU

Samedi 18 novembre entre 14h et 17h à l’étang de pêche de Breuschwickersheim : Remise aux souscripteurs du livre
sur les Hofnàme. Possibilité d’achat sur place (selon disponibilités).
Dimanche 26 novembre 2023 à 17h30  à l’église de Breuschwickersheim : Concert “Avant l’Avent” de l’Harmonie Sirène  
(entrée gratuite -  possibilité de dons par chèque, contre remise d’un CERFA pour déduction fiscale, au profit de la
rénovation de l’église)
Samedi 2 décembre 2023 de 14h à 16h30 : Goûter des aînés au préau de l’école élémentaire (sur inscription uniquement)
Lundi 4 décembre 2023 de 17h à 20h à la salle polyvalente d’Achenheim : Don du sang par l’EFS Grand Est
Dimanche 28 janvier 2024 : Cérémonie des Vœux du Maire (une invitation avec l’horaire vous parviendra prochainement)
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Sans plus attendre, téléchargez gratuitement l'appli depuis votre mobile !
(Disponible sur App Store et Google Play)

Breuschwickersheim participe au Challenge “Collect’mobile, un geste pour ma ville” organisé par Orange en partenariat avec
l’Association des Maires du Bas-Rhin afin de collecter les mobiles usagers pour les recycler ensuite.
Ce Challenge a pour but de récompenser 3 communes ayant collecté le plus de mobiles en fonction de leur nombre d’habitants et
permet de remporter l’un des trois lots : des arbres d’ornement à planter.
Vous pouvez déposer vos mobiles, tablettes, oreillettes et chargeurs dans un collecteur mis à disposition à la Mairie, à l’école
maternelle, à l’école élémentaire ou au périscolaire (aux horaires habituels d’ouverture) du 13 novembre 2023 au 9 février 2024. 
Merci par avance à tous pour votre participation à ce geste en faveur de l’environnement. 


